
2.2 DÉCRIRE ET FORMALISER LE PROCÉDÉ D’ÉVALUATION :
DÉFINIR POUR CHAQUE CATÉGORIE DE FORMATION UN PROGRAMME DÉTAILLÉ THÉORIQUE ET/OU PRATIQUE.

À AC CONDUITE, NOUS AVONS MIS EN PLACE UN PROCÉDÉ RIGOUREUX D’ÉVALUATION DES COMPÉTENCES, GARANTISSANT UNE PROGRESSION ADAPTÉE À CHAQUE ÉLÈVE.

AVANT LA FORMATION :
UNE ÉVALUATION INITIALE, CONFORME À L'ARRÊTÉ DU 5 MARS 1991, EST RÉALISÉE AVANT LA SIGNATURE DU CONTRAT DE FORMATION. D’UNE DURÉE DE 45 MINUTES, CETTE ÉVALUATION
ANALYSE LES CAPACITÉS COGNITIVES ESSENTIELLES (CONCENTRATION, COORDINATION MOTRICE, ATTENTION, CONNAISSANCE DU VÉHICULE, PRÉVENTION DES RISQUES, ETC.). UN
NOMBRE D’HEURES PRÉVISIONNEL DE FORMATION EST ESTIMÉ, POUVANT ÊTRE AJUSTÉ EN FONCTION DE L’ÉVOLUTION DE L’ÉLÈVE. L’ÉVALUATION EST SIGNÉE PAR L’ÉLÈVE (OU SON
REPRÉSENTANT LÉGAL) ET L’ENSEIGNANT, ET CHAQUE PARTIE CONSERVE UN EXEMPLAIRE.

PENDANT LA FORMATION :
DES BILANS RÉGULIERS SONT EFFECTUÉS POUR ÉVALUER L’AUTONOMIE DE L’ÉLÈVE SUR LES COMPÉTENCES À ACQUÉRIR. CES BILANS PERMETTENT D’ADAPTER LE VOLUME HORAIRE DE
FORMATION EN FONCTION DE LA PROGRESSION DE L’ÉLÈVE, ASSURANT AINSI UNE PERSONNALISATION CONTINUE DE L’ENSEIGNEMENT.

À LA FIN DE LA FORMATION :
UN BILAN FINAL SOUS FORME D’EXAMEN BLANC EST RÉALISÉ POUR ÉVALUER LA PRÉPARATION DE L’ÉLÈVE AUX CONDITIONS RÉELLES DE L'EXAMEN PRATIQUE DU PERMIS DE CONDUIRE.
CE BILAN PERMET DE VALIDER SON APTITUDE À RÉUSSIR L'EXAMEN. TOUS LES DOCUMENTS RELATIFS À L'ÉVALUATION SONT ACCESSIBLES SUR DEMANDE ET SONT CONFORMES AUX
CRITÈRES DE LABELLISATION.

EXEMPLE DE FICHE D’ÉVALUATION DE DÉPART : 
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